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ARTICLE PREMIER

Supprimer le dernier alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre Constitution, dans son article 34, consacre la liberté, le pluralisme et l’indépendance des 
médias. Une information diverse, non filtrée par les intérêts politiques et financiers, doit être 
garantie pour assurer le bon fonctionnement de notre démocratie. 

Cet amendement vise à garantir l’indépendance de l’audiovisuel public vis à vis du Gouvernement. 
Il n’est pas souhaitable que des représentants de l’État dirigent directement l’audiovisuel public : 
l’indépendance de l’audiovisuel public est essentielle pour garantir l’indépendance de la ligne 
éditoriale des médias, et préserver le pluralisme, nécessaire pour assurer la diversité culturelle. 

Passer de cinq dirigeants indépendants à la tête de cinq conseils d’administration à un seul dirigeant 
menace gravement le pluralisme et l’indépendance politique, et implique une centralisation du 
pouvoir. Dans le contexte actuel d’intense concentration des médias dans les mains des 
milliardaires, il est essentiel d’éviter de créer une même concentration dans la main de l’État.


